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AMÉNAGEMENT ET  
ORGANISATION DU
PARKING 
MÉNÉTRIER 

POUR UN 
EMBELLISSEMENT 
DU CENTRE-BOURG 
La ville a décidé d’organiser le stationnement du 
parking Ménétrier. Actuellement dépourvu de repère 
et totalement dédié à l’automobile, le nouveau pro-
jet d’aménagement a fait l’objet d’un appel d’offre 
en novembre dernier. Après le choix du prestataire, 
le chantier pourrait être lancé au printemps 2022.
L’objectif de ces travaux est certes d’offrir du station-
nement organisé mais c’est surtout de prendre en 
compte l’environnement du parking (rotations sco-
laires denses, flux générés par l’Espace Ménétrier, les 
manifestations de la place de Gaulle, l’église et le 
monument aux morts). 
La municipalité, consciente de l’enjeu de la sécurité, 
s’est orientée vers un projet conciliant l’automobile 
et les piétons. Les surfaces au sol seront donc répar-
ties et équipées selon leur fonction pour incorporer 
le ruissellement, la végétalisation, les axes de cir-
culation (revus et corrigés), les dessertes piétonnes 
matérialisées par de nombreuses allées.

École

ONF

Espace
Ménétrier
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LE MOT DE MADAME LE MAIREÉdito
Chères Valdahonnaises, chers Valdahonnais,

Avant toute chose, je tiens à souhaiter à tous nos élus et agents 
malades un prompt rétablissement. La santé, bien sûr, prime sur les 
réunions qui sont fort nombreuses en cette fin d’année bousculée. 
Nul n’est tenu à l’impossible et le principal est d’avancer et d’être 
solidaire.

Ce dernier édito de l’année baigne dans les lumières et l’esprit de 
Noël au milieu d’un paysage enneigé.

Nous espérons que tous les moments de bonheur vécus au sein 
du Marché de Noël vous ont fait oublier cette année marquée 
par la Covid qui persiste à vivre parmi nous. Je ne peux que vous 
inviter à rester prudents et surtout à appliquer au quotidien les 
gestes barrières, notamment le port indispensable du masque.  
8 jours de marché de Noël, voilà un beau challenge relevé malgré les 
doutes sanitaires et une météo hivernale. Je tiens à féliciter le comité 
de pilotage Morgan Perrin, Salih Kurt, Véronique Grosjean, nos 
agents du service technique et de la Maison des Services ainsi que 
l’équipe du Comité des fêtes avec à sa tête Jacky Martin, pour cette 
organisation qui a nécessité beaucoup de réflexion et de travail. Tous 
mes remerciements également aux associations qui se sont portées 
volontaires pour la tenue de la patinoire. Nous avons fait le souhait 
de vous faire vivre des moments féériques au travers d’animations 
pour petits et grands avec de magnifiques illuminations donnant vie 
à la magie de Noël. Nous espérons avoir rempli cette belle mission.

Les 16, 17 et 18 novembre dernier a eu lieu, à Paris, le Congrès des 
maires de France. Je m’y suis rendue avec d’autres élus et nous 
avons pu y faire de belles rencontres. Surtout, nous avons fait le 
point sur des innovations intéressantes, particulièrement en matière 
environnementale. Une poignée de maires du Doubs a été invitée à 
l’Élysée et Valdahon était du nombre.

Nous avons eu notre première conférence  de financeurs dans le 
cadre du label «  Petites villes de demain  ». Nos projets sont en 
parfaite adéquation avec les objectifs du Gouvernement. Sachant 
que le Département et la Région doivent valider les projets de leurs 
mandatures pour mars, nous établissons nos dossiers pour une 
présentation de notre programme fin mars. Le premier projet repose 
sur l’aménagement des espaces publics et du centre bourg (2022-
2026) faisant suite à l’étude « Mobilité, fluidité de circulation » (entrée 
de ville et cœur de bourg), l’établissement d’un plan guide des espaces 
publics et la réalisation des aménagements. Les axes reposent sur la 
désimperméabilisation, la végétalisation, les infiltrations, les trames 
verte et bleu (Dahon). Le budget se monte à 10 000 000 d’euros. Un 
autre projet sera présenté avec la rénovation énergétique du groupe 
Lavoisier (maternelle et élémentaire) et la sécurisation du site pour 
un coût de 1 200 000 euros. Le maître d’œuvre a été choisi le 17 
novembre dernier. La restructuration d’une surface commerciale 
(LIDL) en salle polyvalente sera également proposée pour 1 000 000 
d’euros. Pour finir, sera présenté le projet de rénovation du bâtiment 

des Notaires (1 place de Gaulle) 
dont l’acquisition a été réalisée 
par l’EPF (Etablissement Public 
Foncier).

Pour tous ces projets, les 
coûts réels seront affinés 
en fonction des cahiers des 
charges que nous devons 
définir précisément, puis 
en fonction des subventions 
obtenues et de notre capacité de 
financement, nous pourrons alors 
les lancer sur notre mandat et au-delà. Il 
y aura peut-être des choix à faire.

Sensible à la cause animale, comme vous le savez, je veux porter votre 
attention sur un fait constaté par de nombreuses personnes sur des 
empoisonnements de chats dans différents quartiers de Valdahon. Je 
m’adresse à ces personnes malveillantes : une plainte a été déposée 
à la gendarmerie au nom de la mairie. Rappelons qu’il est préférable 
de maîtriser les naissances et c’est pourquoi nous avons passé un 
contrat avec une association qui se charge de la stérilisation des 
chats errants. La maltraitance animale est inacceptable !

Notre Directeur Général des Services, Frédéric Pothin, nous quitte fin 
décembre pour prendre son envol en créant sa propre société. Une 
nouvelle Directrice prendra ses fonctions le 7 février et nous nous 
ferons un plaisir de vous la présenter dès son arrivée. Un responsable 
technique est en cours de recrutement. Sophia Polito, agent d’accueil 
à la mairie, attend un heureux événement et nous quitte pour une 
longue période (congé parental). Nous procédons actuellement à 
son remplacement. Quant au service comptabilité, nous avons déjà 
pourvu, pour la période nécessaire, au remplacement d’un de nos 
agents, absent pour raison de santé.

Je m’adresse aussi à tous nos agents pour les remercier de tout le 
travail fourni cette année qui n’a pas été facile dans le contexte que 
nous vivons. Les agents de la ville nous ont démontré leur motivation 
et leur capacité d’adaptation. Un grand merci pour avoir été à 
l’écoute du maire, de ses adjoints et de ses conseillers municipaux. 
C’est avec une équipe soudée élus/agents que les projets pourront se 
réaliser pour le bonheur de tous.

En ces moments de retrouvailles familiales et amicales, n’oublions 
pas toutes les personnes qui souffrent de solitude. Nous avons une 
grande pensée pour elles, Dominique Guilleux, maire-adjointe aux 
affaires sociales, veille. 

À tous, je vous souhaite d’excellentes fêtes de fin d’année en famille 
et entre amis.

Bien à vous, 

SYLVIE LE HIR
Maire de Valdahon
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Cœur de villeCœur de ville

VIE MUNICIPALE
• Agenda municipal
Jeudi 13 janvier à 20h : Conseil municipal ouvert au public.

Les procès-verbaux du Conseil Municipal sont accessibles sur le site de la ville  
(www.valdahon.com).

Ouverture de la mairie du lundi au vendredi : de 8h à 12h et de 14h à 18h
Permanence le samedi de 9h à 12h.

ÉCHO NOUVEAU
Évolution CBD, magasin dont le directeur est 
Léo Moret. Offre à la fois Cbd (fleurs, huiles,..), 
chanvre bio et épicerie locale (plusieurs 
bières, vins, saucissons, tisanes et produits des 
alentours). 
Téléphone : 07 83 30 08 03
Courriel : info@evolutioncbd.fr

FERMETURES
En raison des fêtes de fin d’année,
• la mairie sera fermée les vendredis 24 et 31 décembre à partir de 12h. Réouvertures respectives les lundis 27 décembre et 3 janvier à 9h.
• La Maison des Services sera fermée les vendredis 24 et 31 décembre après-midi.
• La Médiathèque Brachotte sera fermée du 24 décembre au 3 janvier inclus. Réouverture le mardi 4 janvier à 11h30. De plus, à partir 

de janvier, la médiathèque sera fermée exceptionnellement tous les vendredis soirs.

AGNÈS GIRARDET,  
UNE MAMAN MÉRITANTE
Mme le Maire a remis, pour la première fois, une médaille de la Famille Fran-
çaise pour honorer une maman méritante de la commune dans la salle d’Honneur de 
l’Hôtel de Ville. En présence de son conjoint et de leur grande et belle famille, Agnès 
Girardet née Bôle a reçu cette distinction honorifique. Son attribution, qui n’est pas au-
tomatique, salue le dévouement et l’éducation apportée à ses 4 enfants. 
Professeur de mathématiques au collège Edgar Faure, Agnès a toujours privilégié l’éduca-
tion de ses deux filles Éloïse (22 ans) et Alice (21 ans) et de ses deux garçons Rémi (19 ans) 
et Élie (15 ans) à sa carrière puisqu’elle a même arrêté de travailler pendant 3  ans et pris 
ensuite un temps partiel pour se consacrer pleinement à leur bien-être. L’objectif de cette 
maman attentive reste leur réussite dans la vie. Avec son époux Jean-Pierre, artisan  menuisier, 
ils sont mariés depuis septembre 1994. Ils ont su transmettre des valeurs et un cadre épanouissant à 
leurs enfants pour en faire des jeunes adultes respectueux et bien intégrés dans la société. Félicitations !
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LES AGENTS D’ENTRETIEN

LES SERVICES COMMUNAUX Focus

Les agents d’entretien de la ville exercent leurs fonctions sur plusieurs sites : mairie, écoles élémentaires, médiathèque, l’Espace Ménétrier…, 
ce qui nécessite de nombreux déplacements. Leur quotidien est souvent rythmé par le planning des différents services de la collectivité. En 
effet, l’entretien des bureaux et des parties communes, par exemple, sera programmé tôt le matin alors que le nettoyage des salles où se 
déroulent les activités scolaires se fera en fin de journée. Une des caractéristiques du poste est ainsi la disponibilité sur une amplitude horaire 
importante. Danièle Delague, Sylvie Jeanningros, Denise Michelot et Vincent Aucant composent l’équipe d’entretien, gérée par Christophe 
Gaspar., responsable bâtiment des Services Techniques.

Travaillant souvent dans l’ombre, l’agent d’entretien réalise des travaux de nettoyage, d’entretien et de 
remise en ordre des surfaces, locaux et équipements de la collectivité. Il est chargé de l’entretien courant 
des matériels et machines utilisés, mais également des procédés de décontamination et de désinfection 
des locaux et du matériel selon la réglementation d’hygiène et de sécurité tellement importante ces 
derniers mois. 

Denise Michelot travaille à la ville depuis 3 ans en intégrant l’équipe 
d’entretien de l’école élémentaire St-Exupéry, poste qu’elle occupe en-
core aujourd’hui. Elle va désormais pouvoir compter sur Vincent Au-
cant, arrivé aux services techniques en janvier 2019. Vincent va renfor-
cer l’équipe et apporter son soutien également au niveau technique 
pour les petites réparations, rafraîchissements de peintures…

Sylvie Jeanningros a débuté sa carrière en 2007 en assurant, pour 
quelques heures par semaine, l’entretien de la Maison des Services. De-
puis, Sylvie a montré ses compétences et sa discrétion. Elle est désormais 
à temps plein et se charge de l’entretien de la mairie et de l’école élémen-
taire Lavoisier. Elle prépare la Salle d’Honneur pour les mariages et pour 
les pots des différentes cérémonies. Au besoin, Sylvie remplace Danièle 
à l’Espace Ménétrier.

Danièle Delague est entrée à la commune en juillet 1994. 
Chargée de l’entretien, de la mise en place des cérémonies et 
des manifestations de la ville à l’Espace Ménétrier et à la mai-
rie, elle n’est pas prête à oublier sa première cérémonie. Sans 
grande expérience, elle s’est occupée de son premier pot du 
14 juillet en reprenant la salle Courbet après les festivités 
des pompiers la veille ! 
Danièle assure parfois, en complémentarité, l’entretien 
des locaux de la mairie et des écoles. Son expérience et 
sa jovialité sont précieuses pour toute organisation. Elle 
est responsable de la gestion et des commandes de 
fournitures d’entretien pour tous les bâtiments. 
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DOSSIER L’EAU
L’eau est une ressource vitale 
aujourd’hui surexploitée et 

surconsommée. L’eau potable 
de Valdahon est gérée par le 

SIEHL : Syndicat Intercommunal des 
Eaux de la Haute-Loue qui, créé en 1951, 

gère le réseau d’eau potable sur 73 communes 
réparties sur 4 communautés de communes. Aujourd’hui, 

les 5 ressources du SIEHL, situées dans la haute vallée de la Loue, produisent plus de 
5 500 000 m3 qui alimentent les communes membres et également les 12 autres col-

lectivités conventionnées par des ventes d’eau en gros garantissant l’alimentation 
en eau potable de 57490 habitants.  À ce jour, ce sont environ 15000 m3 qui sont 

livrés chaque jour aux abonnés et aux collectivités conventionnées. En période 
de sécheresse, ce volume peut atteindre 19000 m3. 
Le SIEHL a signé un contrat de Délégation de Service Public de 2015 à 2027 avec 
la société Gaz et Eaux de Mamirolle. Le syndicat est propriétaire de tous les ou-
vrages et réseaux et possède la maîtrise des investissements. Gaz et Eaux, la 
société fermière, a la responsabilité du fonctionnement des ouvrages, de leur 
entretien et de la permanence du service. Le prix de l’eau se décompose en 3  
parts : celle du SIEHL, celle de la société Gaz et Eaux et celle, sous forme de 

redevance, pour l’Agence de l’Eau Rhône Méditerranée. Les principes retenus 
sont un même tarif pour l’abonné quel que soit sa commune d’origine et la 

mise en place, à terme, d’une seule tranche de facturation. 
Avec un investissement annuel de plus de 2 000 000€ HT, le syndicat renouvelle chaque année entre 8 et 10 km de 

réseaux sur les 950 km. Le SIEHL apporte également conseil et expertise aux futures communes adhérentes, notamment 
en prenant en charge la maîtrise d’ouvrage temporaire dans des interconnexions importantes avec le Syndicat du Plateau des 

Combes, les communes d’Ouvans et de Landresse. 

L’EAU EST 
PRÉCIEUSE

L’EAU DOUCE DISPONIBLE NE REPRÉSENTE QUE 2,5% DE 
L’EAU PRÉSENTE SUR LA PLANÈTE, UNE QUANTITÉ INFIME ET 

LIMITÉE QU’IL CONVIENT DE PRÉSERVER. 
Nous consommons en moyenne 150 litres d'eau du robinet par 
jour. 93 % pour l’hygiène et l’habitation (douche, sanitaires, 
entretien de la maison, arrosage) et 7 % pour la préparation 

des repas et la boisson.

QUELQUES GESTES ESSENTIELS POUR 
RÉDUIRE VOTRE EMPREINTE EAU 

Utilisez de préférence du papier 
recyclé (la production de papier est 
grande consommatrice d’eau).

Privilégiez l’eau du robinet à l’eau en 
bouteille, dans un gobelet en verre 
plutôt qu’en plastique jetable. 
Ce sont en effet 2,8 millions de tonnes de 
matière plastique qui sont gaspillés chaque 
année en bouteilles d’eau non recyclées 
et en déchets produits par les gobelets en 
plastique.

Préférez les douches aux bains : un 
bain (150 litres) correspond à plus de deux 
douches (60 à 80 litres d’eau consommés 
pour une douche de 4 minutes).

Pensez à couper l’eau quand vous vous 
brossez les dents ou quand vous faites la 
vaisselle. 

POUR CONTACTER LE 
DÉLÉGATAIRE :  
GAZ ET EAUX 
Site :  
https://www.gaz-et-eaux.info/ 
Merci de composer le  
0 977 409 433 
du lundi au vendredi de 8h à 19h 
et le samedi de 8h à 13h,  
en cas de :
• problème de factures 
• changement de moyen de 

paiement 
• demande d’ouverture ou de 

fermeture de compteurs 
• demande de branchement.
Service d'urgence 24h/24 :  
0 977 429 433 

TARIFS DE L’EAU  
À VALDAHON
Prix de l'eau au m3 :  
2,04€  
(soit 0,00204€ / l)
Prix de l'abonnement  
annuel :  
86,58€
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L’idée était  de  créer une manifestation fédérative avec la fête 
du Plateau qui se déroulait en juin. Elle mobilisait toutes les 
associations de la commune avec un grand défilé de chars et de 
fanfares. Le succès était indéniable à chaque édition et les organisa-
teurs ont vu alors plus grand en invitant des vedettes nationales comme 
le duo à succès des années 80 “Peter et Sloane”, qui avait oublié de se présen-
ter ou, encore, l’année suivante, avec les Forbans qui, eux, n’avaient pas attiré le public. 
C’est à ce moment-là que le comité des fêtes devint le comité d’animation, présidé par Michel Chays. Artiste à part entière, Michel était une 
vraie figure de Valdahon, il se grimait en clown, en Père Noël, racontait des sketchs, chantait. En 1993, Marie Meynet lui succéda jusqu’en 
2001. Cette année-là, Yves Moutarlier, maire-adjoint, organise un premier marché de la Saint-Nicolas rue de la Gare et demanda à Bernard 
Andrez d’organiser le prochain marché et d’accepter la présidence du comité d’animation. En décembre 2002 eut lieu le premier marché de la 
Saint-Nicolas sur la place de Gaulle, avec 32 exposants dans des chalets construits par les Ets Gardavaud et Bertrand Simon. Le comité d’ani-
mation redémarrait avec 21 bénévoles dévoués et disponibles. Avec cette belle équipe, on a pu voir, durant 12 ans, une dizaine d’animations 
par an : spectacle et distribution de cadeaux à Noël, défilé accompagné par la fanfare l’Espérance et spectacles à Halloween et Carnaval, salon 
des arts et du savoir-faire, foire aux véhicules d’occasion, fête du plateau, fête de la musique, ‘’C’est la faute à l’accordéon’’, soirée disco, gala 
de catch mi-novembre…

LE COMITÉ
DES FÊTES
Le comité des fêtes est né sous l’impulsion 
de Maurice Guyot. La création de ce comité 
donnait suite à l’élan de solidarité autour 
des kermesses organisées autrefois à 
Valdahon pour trouver des fonds destinés 
aux œuvres paroissiales. 

Zoom
associatif
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BILLET DE LA MINORITÉ 
Nous remarquons actuellement l’absentéisme massif des élus de la majorité au Conseil municipal ou leur mutisme en séance. Au Conseil 
Municipal d’octobre 2021, le quorum n’était pas atteint sans l’opposition. Il n’y avait que 11 personnes de la majorité : sans la présence de 
l’opposition, le Conseil Municipal aurait été annulé. 
Nous constatons aussi les absences réitérées des représentants de la Ville aux structures extérieures (Commission déchets de la Com Com, à 
Préval, au CAUE ). 
Enfin, nous souhaiterions que nos nombreuses interventions aux conseils municipaux soient portées à la connaissance des habitants (site de la 
commune…) dans les comptes-rendus diffusés. 
Nous vous souhaitons de très belles fêtes de fin d’année ! Que ces moments partagés en famille ou entre amis soient des plus chaleureux...
Groupe « Une ambition vers l’Avenir » : Martine COLLETTE, Noël PERROT, Colette LOMBARD, Gérard FAIVRE, Annie PONÇOT, Éric GIRAUD

Sous l’impulsion de la nouvelle municipalité souhaitant l’organisation d’un marché de Noël traditionnel 
une collaboration fructueuse a permis d’offrir une belle édition sur 8 jours d’ouverture. 

Une divergence entre le comité d’animation et les élus de l’époque avait provoqué l’arrêt des activités du comité. Pour mémoire, dans cette 
période compliquée, Nathalie Megny a présidé 3 manifestations. Jean-Paul Calais a été président pendant un très court moment avant de 
démissionner. Il a fallu attendre  2015 pour que Gaétan Bonnet reprenne l’association en main. Le comité d’animation devient le comité des 
fêtes de Valdahon. Et la première manifestation organisée fut le marché de Noël. Il y a eu ensuite le concours de tarots, la chasse aux œufs, 
la dictée, le loto. Suite à des tensions internes, lors de l’assemblée générale de septembre 2018, Jacky Martin endosse le rôle de président et 
sont alors organisés les feux de la St-Jean, le vide grenier, un thé dansant, la foire aux vins, le salon Bien-Être. Si la pandémie a stoppé nette 
cette nouvelle dynamique en 2020, l’activité a repris en juin 2021 avec un marché artisanal et un vide-grenier en juin sur la Place de Gaulle.

L’équipe de Jacky Martin organise un loto le samedi 15 janvier 2022. Fin janvier devrait se tenir l’assemblée générale du Comité des Fêtes. 
Les membres du bureau (président, vice-président, secrétaire et trésorier) sont à renouveler, sachant que les sortants sont rééligibles. Mais 
le comité ouvre à ses portes à tous ceux qui ont envie de s’engager. Ils seront les bienvenus. 
Contacter Jacky Martin au 06 80 62 72 77.

POUR 2022
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DU 10 AU 24 DÉCEMBRE
L’Unyon des commerçants et artisans de Valdahon 
organise un grand jeu de Noël avec 12000 € en 
chèques cadeaux.
SAMEDI 18 DÉCEMBRE
Spectacle de Noël de Sundanse à l’Espace 
Ménétrier à 17h30. Entrée : 2€.
DIMANCHE 19 DÉCEMBRE
Concert de Noël de la Chorale du Plateau à 15h  
à l’église St-Michel.
MERCREDI 29 DÉCEMBRE
• Pour les plus de 60 ans, cinéma avec l’ADMR à 
14h30 – 5€. « Le loup et le lion ». 
(Possibilité de venir avec vos petits-enfants). 
Inscription au 03 81 56 22 44.
• Cyclo-cross organisé par le Vélo-Club de 10h à 
17h devant le gymnase Pierre Nicot.
DIMANCHE 9 JANVIER
Vœux de Mme le Maire à 11h15 à l’Espace 
Ménétrier (sous réserve de la situation sanitaire).
MERCREDI 12 JANVIER
Réunion publique à 20h à l’Espace Ménétrier 
organisée par la Communauté de Communes des 
Portes du Haut-Doubs : « Imaginons ensemble le 
réemploi sur le territoire des Portes du Haut-
Doubs ». Entrée libre.
JEUDI 13 JANVIER
Collecte de sang à l’Espace Ménétrier  
de 16h à 19h30.
VENDREDI 14 JANVIER
Assemblée Générale de l’Amicale des Pêcheurs de 
la Lièze (APEL) à 20h à l’Espace Ménétrier.
SAMEDI 15 JANVIER
Loto organisé par le Comité des fêtes de Valdahon 
à l’Espace Ménétrier à 20h.
Contact : Jacky Martin au 06 80 62 72 77.
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ANIMATIONS 
DE LA VILLE

LES RENDEZ-VOUS DE LA   
MÉDIATHÈQUE BRACHOTTE

COLLECTE DE PAPIER
L’association APESE (Association des Parents d'Élèves de l'École Saint Exupéry à Valdahon) remercie 
tous les participants de la collecte de papier ! L’objectif de 10 tonnes de papier a été largement dé-
passé puisque l’association a obtenu 13,5 tonnes de papier, soit un bénéfice de 950 euros pour l'école 
Saint-Exupéry. Ces fonds permettront aux élèves de faire des sorties scolaires et d'assister à des spec-
tacles. De quoi mettre un peu de joie dans leur cœur en cette période Covid !  
Les bénévoles de l’APESE reprennent les permanences de collecte de papier sur le parking Ménétrier 
de 9h30 à 11h samedi 18 décembre et samedi 29 janvier. 

« AQUARELLES » DE CHANTAL BOUDIER 
   EN DÉCEMBRE

Les tableaux de Chantal Boudier-Simon, riches en couleurs, seront ex-
posés encore quelques jours à la Médiathèque Brachotte et visibles 
pendant les heures d'ouverture. L’artiste ne pourra être présente. 
Nous lui souhaitons un prompt rétablissement.

EXPOSITION SUR LES  
« TECHNIQUES DU 9E ART » 

EN JANVIER ET FÉVRIER   
Elle propose, de façon graphique et attractive, de comprendre les mécanismes de la 

bande dessinée. Codes, techniques et étapes du processus de création sont détaillés, à partir d'exemples tirés de bandes 
dessinées de qualité. Ouverte aux horaires habituels - En collaboration avec la Médiathèque Départementale du Doubs.

CHRISTÈLE VERMOT PUBLIE SON PREMIER LIVRE
Christèle Vermot, responsable de la médiathèque Brachotte, vient de sortir son pre-
mier livre « Une étoile dans la nuit ». « J’avais envie d’écrire un livre pour enfants, 
parce que déjà je suis entourée d’histoires par mon métier, mais je suis surtout 
poussée par ce désir de transmettre aux enfants des valeurs de solidarité ». Voi-
là le postulat de départ. Mais Christèle tenait également à raconter la nativité, 
trop souvent, selon elle, oubliée ou méconnue des enfants. Avec son livre, elle a 
redonné vie à la véritable histoire de Noël, ses racines et son contexte historique y 
apportant une touche de modernité et d’originalité. 
« Une étoile dans la nuit », de Christèle Vermot, Editions Le Lys Bleu. Adapté aux plus de 
6 ans.

EXPOS

L’HEURE DU CONTE 
SAMEDI 15 JANVIER 
À 10h30 pour les 3 à 6 ans.

SPEED-BOOKING
MERCREDI 19 JANVIER
À 18h, échanges autour de vos coups de coeur 
(adultes).CONFÉRENCE

MERCREDI 26 JANVIER
À 18h, conférence de l’Université Ouverte sur l’histoire de la BD : Astérix et la Gaule Romaine et 
l’humour de René Goscinny par Gilles Poussin-Gardot, historien de la bande-dessinée.

ET AUSSI...Agenda


